
Petit historique de l'Etat-civil 
(trouvé sur le site des AD de l'Aisne)

C'est l'ordonnance de Villers-Cotterêts du 25 août 1539 qui rend obligatoire la tenue des
registres paroissiaux par les curés des paroisses : ceux-ci doivent dès lors enregistrer tous
les baptêmes.
L'ordonnance  de  Blois  de  mai  1579  impose,  quant  à  elle,  la  tenue  des  registres  des
mariages et des sépultures.

En avril  1667,  l'ordonnance  de  Saint-Germain-en-Laye,  appelée  aussi  Code  Louis,
prescrit une tenue obligatoire des registres en deux exemplaires : la minute est conservée
par le curé, la grosse (copie) doit obligatoirement être déposée chaque année au greffe du
bailliage.

Toutefois,  en 1736,  Louis  XV, dans la  déclaration royale qu’il  consacre  à l’état  civil,
rappelle que non seulement les registres doivent être établis en double, mais qu’ils doivent
être également signés par les parties rendant ainsi les deux exemplaires authentiques.
Enfin, un arrêt du Conseil de 1746 prescrit la tenue séparée des actes de sépulture de celle
des actes de naissance et de mariage afin de faciliter la communication des premiers aux
contrôleurs des Domaines.

En septembre 1792,  la  tenue des registres d'état  civil  est  confiée aux municipalités  qui
conservent aussi la collection des registres paroissiaux antérieurs. Le maire enregistre dès
lors les naissances, mariages et les décès.

Il est à noter aussi que de l’an VII à pratiquement la fin de l’an VIII (7 thermidor), les
mariages sont célébrés au chef-lieu de canton durant les décadis.
À  partir  de  l’an  XI  (septembre  1802),  des  tables  décennales  pour  chaque  commune
recensent, pour chaque catégorie d'acte, dans l'ordre alphabétique des noms de personnes,
les actes établis dans la décennie.

Les mentions marginales n’apparaissent qu’avec le Code civil. Les plus importantes sont les
suivantes :

- Mention du divorce en marge des actes de mariage et de naissance depuis la loi du
18 avril 1886 ;

- Mention du mariage en marge de l’acte de naissance depuis la loi du 17 août 1897 ;
-  Mention  de  la  légitimation  en  marge  de  l’acte  de  naissance  depuis  la  loi  du

17 août 1897 ;
- Mention de l’adoption par la Nation depuis 1917 ;
- Mention du décès depuis l’ordonnance du 29 mars 1945.


